
CLUB DE TIR DU CASTELLAS
VOUS INVITE A PARTICIPER

à son CONCOURS AMICAL

de TIR AUX ARMES REGLEMENTAIRES
des 29 et 30 novembre 2025

 

Pour les tireurs de la ligue de Provence (13. 04. 84. 05)

 Les inscriptions doivent se faire via le portail ISIS par votre Président 

entre le 01/11 et le 23/11/2025, le choix des horaires de tir 

également . Le règlement s'effectuera sur place , le jour du tir

( 12 € par discipline, chèque, espèce ou CB)

Pour les tireurs hors ligue de Provence, merci de nous 

retourner au plus tôt la fiche d'engagement en annexe 

 
Pour les tireurs qui désirent réserver leur repas, merci de retourner ce talon

duement complété acompagné d'un chèque à l'ordre du club de tir du castellas

à l'adresse suivante: Club de tir du castellas - maison des associations - 

22 cours Aristide BRIAND - 13580 La Fare les oliviers avant le 23/11/2025

Nom:                           Prénom:                         Club:

Repas du samedi 29/11 midi :  ........X 20 € =

Total=

ATTENTION:

Site internet: www.ctcastellas.com


